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MISSIONS, OBJECTIFS ET ORGANISATION

DU

Le Centre Commun d'Etudes de Télév ision
et Télécommunications a été crée conjoin­
tement par l'Office de Radiodiffusion Télévision .
Française et le Centre Nat ional d'Etudes des
Télécommunications (Ministère des PTT) pour
le développement des techniques nouvelles en
matière de traitement, de transmissions et de
distribution des signaux audio-visuels.

L'importance de l'effort à accomplir, la
similitude des bases techniques sur lesquelles
reposent certains services projetés tant aux
Télécommunications qu'à l'ORTF (visiophone
et télévision, téléinformatique et télé­
distribution .. .) rendent en effet souhaitable,
dans un so uc i d'efficacité, la mise en commun
de moyens d'études même si les applications
décou lant de ces recherches doivent être
différentes conformément à la mission de
chaque entreprise.

Par ailleurs, la volonté de centralisation
vers l'Ouest des activités liées à l'électronique
a conduit les Pouvoirs Publics par l'intermédiaire
de la Délégation à l'Aménagement du Territoire
et à l'Action Régionale à encourager l'implan­
tation du Centre à RENNES.

LES GRANDES DIRECTIONS D'ACTIVITES

Aux termes de la convention du
23 Décembre 1971 créant et organisant le
CCETT, ces activités communes s'exercent
principalement dans quatre domaines assez
étroitement liés.

LA NUMERISATION DES IMAGES :
étude générale des problèmes du codage et du
traitement numérique des images en vue de
leur application à la télévision, au visiophone
et la transmission des documents à distance;
ét ud e de l'utilisation de systèmes de transmission
et d'enregistrement numériques pour les signaux
d'image.

CCETT

LA TELEDISTRIBUTION : étude des
systèmes de télédistribution et particulièrement
des systèmes de distribution et de commutation
des signaux, des équipements d'abonnés, des
lecteurs de programmes enregistrés; ingéniérie
des réseaux expérimentaux de télédistribution.

LES APPLICATIONS DE L'OPTIQUE
COHERENTE ET DE L'OPTOELECTRONIQUE
AUX SYSTEMES AUDIOVISUELS : ét ud e de
systèmes utilisant la lumière cohérente pour
l' enregistrement d es images; étude des procédés
d'analyse et de restitution des imag es utilisant
d es dispositifs à l'état solide pour la t élécopie,
et la télévision.

LES RESEAUX DE TELEINFOR-
MATIQUE étude et expérimentation d es
problèmes de transmission rapid e entre
calculateurs, étude des systèmes de commutation
de messages, ingénierie de réseaux expérimentaux.

Dans ces domaines, les travaux du CCETT
sont orientés essentiellement vers la recherche
appliquée e n vue en particulier:

- de concevoir et définir des matériels et
systèmes d'équipements répondant dans les
meilleures conditions économiques aux
besoins de l'Administration des Télé­
communications et de l'ORTF.

de coordonner et de contrôler notamment
par la voie de convention ou marchés
d'études les travaux d e recherches réalisés
directement dans d'autres laboratoires publics
ou privés.

Par ailleurs, afin d'exploiter au mieux les
importants moyens informatiques qui seront
à la disposition du Centre et de profiter de
l'environnement scientifique crée par les
laboratoires, l'Ecole Nationale Supérieure des
Télécommunications a décidé d'implanter à
RENNES, en association avec le CCETT son
option 1nformatique et Téléinformatique.
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LES MOYENS ET LES PERSPECTIVES DE
DEVELOPPEMENT

La mise en p lace prog ressive jusq u 'en
1975 d'un effecti f tota l de l'ord re d e
300 perso nnes est rete nue comme base de
développem en t des programmes envisagés.
L' échelonnem ent pr évu est le suivant

80 personnes en 1972,

200 personnes en 1973,

250 personnes en 1974,

300 personnes en 1975.

Sous l'aspect mat ériel, à coté des moyen s
classiques des lab o rat oires tl ' élect ro niq ue et
d'o pt iq ue, le CCETT sera doté de moyens de
calcul pui ssa nt s et d 'é q uipe ments t rès complets
po ur la simu lat io n des trai te me nt s d 'image,
il disposera par ai lleurs d e po ssib ilit és d'expéri­
mentatio n sur la no uve lle artère numéri que
install ée pa r les T élécommu nicati ons " l'Autoroute
Electron iqu e d e l'Ouest", sur le résea u hertzien
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d e 1'0 RTF et sur un site ex pér ime nta l de
t é lédistr ibution .

L'ORGANI SATI ON

L' ens embl e des moyens en pe rsonnel,
éq uipe me nt s, créd its con sacr és à la réal isat io n
des objectifs qui vien nent d 'être décrits est
placé so us un e a ut o rité u niq ue . Les contribut ion s
d e l'ORTF et du CNET re lat ives à l'installat ion ,
à la vie et au développem ent du Centre Commun
d 'Etud es de T élévision et T élécommunications
reposent sur le pr incip e d'un partage à éga lité
d e l'ensembl e des ch arges d e tout es natur es.

Le Cen tr e d 'Etud es fonctionn e so us
l'au torité et la sur vei llance d 'u n Comité d e
Directio n pr ésidé par le Direct eu r d u CNET
q ui co mpre nd en o utr e tr o is mem br es dés ignés
par le CNET et q uatr e membres désign es par
l'ORTF . La Directi o n du Cen t re est assurée
par un Ingén ieu r désigné par le Comité d e
Direct io n sur pro pos it io n de l'O RT F.



COMPOSITION DU COMITE

Télécommunication s

DE DIRECTION

O.R.T.F

Repr ésentants de la Direct ion
Généra le des Télécommunicat io ns

M. Jacqu es DONDOUX

Direct eur du Cent re Nat io nal
d'Etudes des Télécommunicat ion s

Président

M. Henr i DAV IAUD

Direct eur de l'équ ipement
et des March és

M. Gérard T HERY

Chef du Service des Programmes
et des Etud es Econom iques

M. Guy LEFRANCOIS

Directeu r des Etudes à l'Ec ole
Nati onale Su périeure des

Télécommunications
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Représentants de l'Off ice de
Rad iod iffu sio n Télévision França ise

M. Claude MERCIER

Direct eur Général Ad jo int
Chargé de l'Act ion Techn iqu e

M. Jacqu es MAT RAS

Direct eur Adjo int pour les Etudes

M. Henr i DEGENNE

Chef du Service de la Planificati o n

M. Loui s GOUSSOT

1ngén ieur Général au Service
des Etudes de l'O.R .T.F.





L'ACTIVITÉ DU CENTRE · COMMUN

D 'ÉTUDES DE TELEVISION

ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

EN 1972

En 1972, le Cent re Commun d'Etudes
d e T élévi sion et T élécommu nic ati o ns est passé
du Stade d es pr oj et s à celui d es réal it és.

A partir d 'un accord d e pr incipe int ervenu
le 13 ma i 1971 entre le Minist re chargé du
Pla n et d e l'Aménagem ent du T erritoi re, le
Minist re d es Po st es et T élécommunicat io ns et
le Direc t eu r Gén éral d e 1'0 RTF , la co nvent io n
du 24 d éc embre 19 7 1 f ixa it de ma nièr e p réc ise,
les m issio ns et les règles de fon cti o n nement d u
Centre Commun.

Réuni pour la premi ère fois le 3 mar s 19 72,
le Com it é d e Directio n d u CCETT ado pta it un
p rogra m me et un cal e nd rie r qu i d evaient
conduire à l' entr ée en act ivité d u Centre
à RENNES le 4 se pte mb re d e la mêm e a n née .

La m ise en place du Centre a donc
constitué l'essenti el d es act ivités d e l'année 19 72 .
Cep endant , les travau x d 'é t udes pro p rem ent
dits ont pu début er d ès le quatri èm e t rimestre
et déjà se manifestent les pr emi er s sign es d' u ne
d écentralisation industri ell e.

M ISE EN P LACE DU CENT RE D'E TUDES

Cett e m ise en p lace compo rt ait essent iel­
lem ent t roi s as pects :

- m ise en plac e d es structures,

- m ise en p lac e des perso n nels,

- mi se en place d es mo yens matér iels.

LES STRUCTURES

L'o rga n isat io n gé néra le a ete conçue
po u r permettre un démarrage rapid e du CCE TT
e n 19 72 et fou rnir un cad re convena ble à son
développeme nt en 1973 avec un eff ect if vo isin
de 200 perso nnes .

Dans sa structure actuelle le Cent re
d 'études comprend :

La Direction,

Le Département Gest ion et Moyens
Généraux.
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Des Départ eme nt s d' études, a u nombre de
cinq, entre lesquels o nt été ré pa rt is de la
mani ère su ivante les principales mission s
du CCETT :

Pour le dép artem ent NUMERISATION
DE S IMAG ES (N IM) :

- Cod age numériqu e des images en vu e
d 'app lica t io ns à la t élév ision a u visiopho ne
et à la transmis sio n d e do cu ments.

- Pro b lèmes po sés par l' ut ilisation des a rtères
num ér iqu es pou r la tran sm issio n d' images.

Pou r le d ép artem en t DISTRIBUTION DE
T ELEV ISION PAR CABLES (DT C) :

- Defin itio n et sp écif icati on d es sys tème s d e
t élédi st ributi on.

- Ingén ier ie des réseau x d e té lédis t rib ut io n .

Pour le départ em ent RESEAUX DE
SYST EM ES INFORMATIQUES (RSI) :

- Sy st èm es d e commutation d e messages.

- Ingéni erie de réseaux d'ordinateurs.

Pour le d épartem ent A PPLICATIONS
T ECHNIQU ES AVANCEES (ATA) :

- Dispositifs d'analyse et d e sy nt hèse de s
images à l'état sol ide.

- Enregist rem en t et t raitem ent des images.

Pou r le d épart em ent CENTRE DE
CALCUL (CA L)

- Exp lo it ati o n des mo yens de ca lcul et ass istance
informat ique aux autres départements.

- Sou ti en à l'o pt io n inf orm at iqu e de l' Ecole
Natio nale Supér ieure d es T éléco m m u nicati o ns.

L'organ isatio n fo nctionnelle qui vient
d'être décrite sera complètée prochain eme nt
par un e organisat ion opérat ionnelle fondée sur
la not io n de projet et assoc iée à la m ise en
place d'une comptabilité ana lytique.

Les responsab les des div ers départements
sont indiqués da ns l'o rga n igram me du tab leau 1
qui résum e la structure actue lle du CCETT.



TABLEAU 1

OR GANIGRAMME

DU
CENTRE COMMUN D'ETUDES DE TELEVISION ET TELECOMMUNICATIONS

CENTRE
DE CALCUL

(CAL)

--

M. P. MARANO

,

APPLICATIONS
TECHNIQUES

AVANCEES
(A.T.A)
--

M. B. MARTI

RESEAUX

Comité de direction DE SYSTEMES
INFORMATIQUES

Direction (R.S.I)
T élécommu nicat ions ORTF --

M. M. REMY
(directeur) M. R.DESPRES

M. J. DONDOUX M. C. MERCIER
M. P. CONRUYT

(président) - (directeur adjo int) t----

M. M. DAVIAUD M. J. MATRAS MM. D. TARTARY-
DISTRIBUT IONP. Y. SCHWARTZ-

Y. GUINET DE TELEVISION
M. G. THERY M. L. GOUSSOT PAR CABLE

1 (conseillers techniques) (DTC)
M. G. LEFRANCOIS M. M.DEGENNE --

M. G. BRUN

NUMERISATION
DES IMAGES

(N.I.M)

--
T

M. J . PONCIN

GESTI ON ET MOYENS
GENERAUX

(G.M .C)

--

M. R. COLIN
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Du point de vu e ad m in ist ra tif et com ptabl e
enf in, le Cen t re d'étud es s'est larg eme nt a pp uyé ,
au cours de l'année 1972 sur les se rvices
pa risiens d u CNET et d e l'O RT F. On a cep endant
mi s en place à la fin de l'année les st ructu res
q u i permett ro nt d 'ass ur er e n 19 73 un e gest ion
d éc entral isée.

LES PERSONNELS

Dans un Cent re d' Et udes, la consti tutio n
d ' équ ipes éq u ilib rées et harm oni euses re prése nte
l' u ne des pr incipales diffi cu ltés ; elle en
co nd itio n ne lar geme nt l'eff icaci t é. S 'y ajo uta it
au C.C .E .T.T. la néc essité d' int égrer d es
person nels d 'or igine et d e statuts d ifférents
issus de l'O RT F et du C NET.

Su r ce d erni er point, la déc isio n f ut prise d ès
l'or igine de const it uer les éq uipes avec des
person nels des de ux origi nes part o ut où le prof il
d es age nts mis à la d isposit io n d u centre le per­
mettrait. Cette di sp o siti on a pe rm is d 'assu rer dès
sa création l' uni té d u Centre d'Etudes.

La m ise en place des person nel s d oi t

s'apprécier q uant itat ive me nt et qualitativ emen t .

Le nombre des em p lo is mi s à la d isposit ion
du C.C .ET.T. en 1972 so it 79 a été pratiquem ent
éga l à celu i (80) prévu au progra mme a rrêté
en mar s par le Com it é de Dir ect io n, to ut ef oi s
un ce rtain nom b re d'agents recru tés sur ces
emp lo is sont en core en fo rmat io n et ne
prend ront leur ser vice à Ren nes q ue dans le
co urant de 19 73. Cet effectif a p u êt re
co m pl ét é pa r q ue lq ues stagia ires d'or igine
u niversita ire et par d es chercheu rs mis à la
d isp o sit io n du cen t re par le C.N.R .S. Le
recrutem ent d éf in iti f d e ces perso nn es pourra
être envisagé en 1973 en fonct ion d es aptitudes
q u'i ls auro nt mani fest ées.

D' aut re par t, conforméme nt aux enga ­
ge me nts pris vis à vis de l'Aména ge me nt d u
T errit o ire, un ef fort particulier a été fait po ur
favor iser les recr utements lo cau x . Ai nsi, pa rmi
les age nts re levant actuel lement d u C.C.E.T.T.,
20 so nt issus d e tels recrutements .

Le t abl eau 2 résu me la situa tion d es
effectifs d u Cen t re au 31 / 12 / 1972.

TABLEAU 2

SITUATION DES EFFECTIFS AU 31-12-72

ELECTRONICIENS INFORMATI CIENS ADM IN ISTRAT IFS DIV ERS
Cadres

DEPARTEMENT cu SERV ICE de TOTA L

Di rection Cadres Technic. Agents Cadres Autres Cadres Autres
Dessinateur

Aut res
Techniques Supérieurs Techniques Infor m. Personnels Administ. Personnels Personnels

- Direction 4 - - _. - - - 2 - - 6

- Gest ion et Moyens Géné raux 1 2 - - - 2 7 2 2 16

- Numé risation des images 3 8 3 3 1 - - - - - 18

- Distribution de Télévision
par câb les 3 7 2 2 - - - - - - 14

- Réseaux de systèmes
informatiques 2 1 2 - 1 - - - - - 6

- Applications techniques
avancées 1 3 2 2 - - - - - - 8

.- Centre de Calcul - - - 2 - - - - 2
!"'-.

- En format ion - - 9 - - - p - - - - 9

1
- - - ------ - - - --- --../ ------ - -- - -- - -----

TOTAU X 14 21 18 7 4 0 2 9 2 2 79
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Les agents mis à la d isposit io n du Ce nt re
sont dans leur ensemb le des per sonnels de
va leur et co mpétents po ur les t hèmes d 'étud es
retenus, to utefoi s, po ur nombre d'entre eux ,
les activités qu i devaient êt re les leurs a u
C.C. E.T .T . éta ient nouvell es et supposaient
q u' ils acq uièr ent une format ion complémentaire .

Un effor t im po rta nt a été fait dan s ce
sens . Pe nda nt les moi s de sept embre et oc tobre,
les spécialistes des départements d' études ont
do nn é à leur s col lègu es plus de 65 heures de
cours por tan t notamment su r la télévision, le
codage numérique des ima ges, la co lorimé t rie,
la télédistribution , les ci rcuits logiques, les
transmissio ns de données et les équi pe me nts d e
mod ulat ion et coupleu rs. Ces cou rs f ure nt
compl étés dan s les d épartem ents d'ét udes par
un e fo rmation personn elle dirig ée. Pa r a illeurs,
un e fo rmat ion info rmatiq ue pr ép arée e n 1972
devait déb ut er en jan vier 1973 .

L'ensembl e de ces act io ns a perm is de
disposer dè s le moi s d e nov embre d'équ ipes
prêt es à un tr avail effi cace sur les program mes
d' ét ud es.

LES MOYENS MATER IELS

Il s'ag issait de fournir aux personnels
du ce nt re les lo ca ux et les équipements ' do nt
ils ava ie nt besoin,

"",,,
t1

......~~.~... -:

Les loca ux provisoires dans lesq uels
fonctionne actuel lement le CCETT so nt pr êtés
gra t u ite ment par l'U niversi té de RENNES en
échange de la pr ise en charge de leu r rem ise en
état . Mis à la d isposition du centre dans le
courant d u mois d'Avril , près de 1200 mètres
carrés util es ont pu en quelques mois être
am énagés en bureau x et laborato ires dan s les
sall es de ch imie de l'ancienne facu lté d es sciences
d u Qu ai Dujardi n.

De même, les éq u ipeme nt s néc essaires au
fo nct ionnem ent du Centre d'Etudes (mobil ier,
appa rei liage de me sur e, eq uipeme nt spéc iau x, . . .)
ont pu pour la plupart êtr e mise en place dè s
l'ouver ture du CCETT en Septembre 1972.
Un ter minal lourd GE 115 racco rdé au ca lculateu r
du CNET à ISSY -les-MOULINEAUX perm et
depuis le moi s de Nov embre de sati sfair e un e
part ie d es besoi ns e n info rm atiqu e.

Parall èlem ent à ces act io ns qui visaient
à la sat isfa cti o n d es beso ins imm édiats, la
co nst ructi on d es bâ ti me nts de la Rue d e la
Mab ilais s'est poursu ivie sou s la maît r ise d'oe uvre
de la Direction Régionale des Télé­
comm uni catio ns, le CCETT intervenant pour
la défin ition de ses beso ins part iculiers. Leu r
ac hè vement est prévu po ur le troisième
trimestre 1973.

------
STUD IO J EAN BARS

Le CCETT s' insta llera à la f in de 19 73 dans cet im me uble actuellement en construction

rue de la Mab ilais à Ren nes
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D'autre part, les procédures administratives
ont été engagées pour l'achat des t errains
réservés au CCETT dans la Zo ne à Aménagement
Concert é de RENN ES-CESSON .

ACT IV ITE S D'ETUDES

Ainsi qu' il a été indiqué, les premiers
programmes d'ét udes o nt été lancés au cours
des derniers mois de l'année 1972. On en
t rouvera ci-desso us la liste ainsi que l'indi catio n
des départements dans lesquels ils sont
ent repr is :

Etude de systèmes de codage à 51 Mebls
pour la té lévision en co uleur cfe qual ité
rad iod iffusion (N1M).

- Et ud e de code urs différent iels à carac­
téristiques adaptab les pour le visiopho ne et
les signaux chromi nance (N1M - Programm e
associé au précédent ).

- Essa i et expér ime ntat ion de modems 36 Mebls
pou r la t élévision (NIM - Pou rsuite d'un
program me entrepris au service des Etudes
de l'ORT F ISSY-les-MOULINEAUX) .

- Défi nit ion d'un systè me de téléd ist ributi on
à moy enn e capacité à 12/16 canaux (DTC).

- Pro jet d' installation d'un réseau de télé­
distributio n dan s la ville de RENNES (DTC).

Système expér imen tal de commutation de
messages (RS I Poursuite d'un programme
entrepris dans le cadre du Groupement ITD
du CNET).

Premières études sur la prise informatiq ue
(RSI).

Définition d'u n co nvert isseur de nor mes de
té lévision 625-819 lignes util isant les
techniques numér iques (ATAl .

Il s'agit là nat urel lement de programmes
qui seront poursuivis en 1973, cependa nt ,
certains d'entre eux avaient déjà attei nt à la
fin de 1972 un niveau d'a vance ment significatif.
On don ne plus lo in que lques précisions sur les
objecti fs de ces projet s.

COMPTES D'ENGAGEMENT DE L'EXERCICE
1972

Les engageme nts de dépenses corres­
po ndant aux actio ns dé crites dans les deux
paragraph es précéd ent s figur ent au x tableaux 3
et 4. A l'ex clusion des subve nt ions de l'Am éna­
gement du Territo ire, ces dépenses se répart issent
égaleme nt ent re le CNET et l'ORTF , confor ­
mément aux dispositions de la Convention
o rganisant le CCETT.

TABLEAU 3

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DU CCETT

en millions de Francs Hors tax e

Etudes int ern es *

- Personnel

- Autres dépenses

Etudes sous traitées

TOTAL

1,18

·0,78

1,96 1,96

3,37

5,33

* Ces dépenses correspondent à un trimestr e de fonctionn ement, en année pleine, à effect if
équiva lent , elles devraient êt re sensibl ement multipli ée par un fact eur 4.
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TABLEAU 4

DEPENSES DE PREMIER ETABLISSEMENT DU CCETT

en m illio ns de F ra ncs Hors taxe

(Bâtiment de la rue d e la Mabilais exclus)

Aménagement et installations

Mobilier

Equ ipemen t s techn ique s

,
Equ ipement s informa ti q ues

Véhicu les

TOTA L*

0,54

0,46

5,81

0,59

0,02

7,42

* Sur cette so m me, 5, 11 mill io ns de Fra ncs provien nent d e subventions de l'A ménag eme nt
d u T errito ire.

En conclusion , les o bjecti fs fi xés pour
19 7 2 ont dans leur e nsem b le été atte int s
grâ ce aux eff o rts de t ous les personnels du
CCETT, à l'aide consid érable qu'ont appor tée
les différ en ts services de l'Offi ce et du CN ET,
ains i q ue les Direct ions Régio nales d es T élé­
communicati on s et d e l'ORTF, au so uti en en f in
de la Dél égation à l'A mé nageme nt du Territoir e
et des Autori t és Régionales et Loca les.

Certes, ce Cent re d' Etudes ne peut encore
en 1972 s'e norgue iIlir de résultats techn iqu es
spect acu la ires mai s les bases d' un e ac t ion futur e
o nt été pos ées : des éq u ipes de qual it é so nt
maintenant consti tu ées, un encad re me nt solid e
est en p lac e pour l'accuei l d es personnels qu i
sero nt m is à sa di sposition en 1973 et lui
permettront d'atteindre un niveau nor mal
d 'activ ité, l'int égrat io n dan s les div ers gro upes
d es pers onne ls issus de l'Office et du CN ET
s'es t effe ct uée dans l'ensemble de mani ère
sat isfa isa nte .
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La creati on du CCETT a suscit é un grand
intérêt parmi les indust r ie ls; elle a déjà ent raîné
l' imp lantation à Rennes d'un premi er éléme nt
d e lab oratoires d'une importante firm e d'élec­
troniq ue qui a par ailleurs des projets plus
amb it ieux . Des nombreu ses visit es qu 'a reçu
le Cent re d'Etudes, il ressor t que le dévelop­
pem en t d es t echniques du codage d ' images, de
la t é lédistri but ion et des système s de
co m m utatio n de me ssages ent rai ne ro nt sûr em ent
des imp lantations plus large s dans la mesure
o u le Centre d ' Etudes pourra assoc ier les
ind ust r iels intéressés a ux ét udes qu ' il poursu it .

Enfin, à co té de cet environ neme nt
ind ust r iel nai ssant, l'ouvertu re à la fin d e 1973
de l'o ption informatique d e l' Eco le Nati o nale
Supér ieure des Télécommunications con tri bu era
à procurer au Cent re d' Et udes un en vironnem ent
int ellectuel sat isfa isa nt .



;.

PRINCIPAUX

PROGRAMMES D'ETUDES

LANCES

EN 1972





LES TECH N IQUES NUMERIQ!2ES ET L /IMAGE

Dan s la té lévision class ique l'am plitud e
d u signa l é lectrique tra nsm is représente à chaque
inst a nt la brillance du point de l'i mage
analysé. Cette so lut io n qui a l'ava ntage de la
simplic ité est , par co ntr e, sensib le aux parasi tes
et perturbations qui, que lle que soit leur
am p lit ude, viennent s'ajo ut er au signa,I au cours
d e la transmission . Le signa l de t é lévision
c lass ique est do nc f rag ile et sa transmiss io n
ex ige un grand so in dans l'exploitat ion et le
réglage des éq ui peme nts .

En techn iq ue nu mérique, le nombre
mesu rant la b r illance des points de l'image est
comme dans un ordinateur représenté par des
é léme nt s bina ires ou bits qui ne peuvent p rend re
que deux va leurs, diso ns a et 1. A la réception,
tant que les signaux paras ites gardent une
ampl itude infé rieure à la moit ié de celle du
signal (1/2) il sera théoriquement possible de
rétab lir sans erreur le nombre transmis donc
la bri llance d e l'image et ai ns i d 'améliorer la
q ua lité d e l' imag e d ist r ib uée.

Par ailleurs, le coda ge num érique rend la
tr ansm issio n d es signa ux d ' image compat ible
avec les réseau x numériques banalisés qu i
co nst it uero nt à l' aven ir l'ossatur e des réseaux
de T é lécommun icat io ns.

Enf in, cette représen tat ion d u signa l
d 'image rend possible o u fac ilite cert a ines
opérat ions d e t ra it ement .

Les quatre programmes décrits ci -dessous
relèvent d e ces techniques.

TELEVISION 51 Meb / s

Les recherches menées jusqu'ici sur le
codage des signaux de télévis ion en cou leur
compos ites (S ECAM ou PAL) ont mon t ré q ue
la transmiss ion nu mériq ue de ces signa ux
exi gea it un débi t proche de 100 Meb /s, débit
actu ell em ent tr op important et présentant peu
d'avan tag es par rap port à la tr ans mission
analogiqu e classiqu e (su rtout au niveau des
coûts) .
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Le CCE TT a ent re pris une étude des t inée
à mettre au point des sys tè mes de réd uc t ion
d e redo ndance uti lisan t les p ro priétés st atistiques
d e l'image et ap pliq ués aux trois composantes
du signa l, num érisées sé paré men t . Ces
composantes sont le signa l de lumi nance Y et
les signaux de d ifférence de cou leur 1 et Q

ou DR et DB. L'objectif 51 Meb/s a été choisi
car d 'u ne pa rt il const it ue u ne étape accessible
dans un avenir proche avec les moy ens
technolog iqu es actuels et d'autre part il reste
compatible avec l' u n d es nivea ux de mul t ip lex
envisagés sur les voi es de trans m ission à grande
ca pacité.

Deux types de systè mes so nt étud iés q ui
permettent de réa liser le co dag e d u signa l de
luminance à 36 Meb /s (échant illon nage 12 MHz ,
3 é léments b inaires pa r point) :

le systèm e "Gros Fi n" actu ellem en t en essai,
dont la mis e en œ uvre s' est term inée en 1972
par l'adjonction d 'un modul e de correction
d es défauts introduits aux tra nsit io ns de
niveau "Gros" .

- un sys tè me de co dage d iff ér en tiel dont la
réalisat ion est en voi e d'achèvement et su r
lequ el se ro nt fa ites d es ex pér iences d'opt imi­
satio n subjective des para mètres du systè me
(caractéris tiq ue de qu anti ficati on ).

Les signaux de couleurs quant à eux
seront t rait és par des systèmes différe ntiels d' un
type ana log ue. La cad ence d'échant illo nnage
proche de 3 MHz per met l'utilisation des
codees construits pour le codage du signa l
visiophone .

Ce programme d 'étude se poursuivra en
1973 par la m ise en place du système com plet
de codage po ur les troi s sign aux, l'é valu ati on
su bjecti ve des résu ltats et l'opt im isati o n d es
para mètres de cod age.

La fin d e ce pr ogramme est prévue en
1974 avec la const ruct io n d'ensembl es complets
de codage et de décodage q ui pou rront êt re
m is en explo itation expér imenta le.



MODEM 36 Meb / s

L' objec t if pou rsu ivi ici est l'étude des
possibi lit és de trans miss ion numér iqu e de signa ux
de t élévisio n sur des faisceau x hertziens co nçus
pou r la télévisio n analog iqu e comme ce ux du
résea ux actuel de l' O. R.T . F. Le mod em ét ud ié
en coll ab o rati o n avec la Soc iété Lann ion naise
d 'El ectronique a un e vit esse de t ran smi ssion de
36 Meb /s . Le débi t envisagé se sit ue dans la
gamme de 30 - 40 Meb/s qui con st itue la
deu xième éta pe dans le t raitem ent du signa l
de TV coul eu r et permet déjà la tran smi ssion
d'images en noi r et blanc. C' est par ailleurs
dans cette gam me qu e sera vraisembl abl em ent
fixé le niveau 3 de la hiérarchie des multipl ex
dans les systè mes d e t ransm ission numériques.

Le modem ét ud ié fo ncti onne en modul ati on
par dépl acem ent d iff ér en ti elle de ph ase. A un
mot de 3 eb à l'entrée correspo nd un ét at d e
ph ase parm i 8 , ou plus exactement un saut
d e phase parm i 8 pu isqu'il s'agit d e modu lati on
d iff érenti elle. L' onde mod ulée est à 11 5 MHz,
fr éq uence int erm édi aire des fa isce aux hert zien s
de l' O. R.T. F. La mod ulat ion d iffé ren t ielle a été
rete nue dan s un prem ier te m ps en ra ison des
diff icu lt és q ue présentent la récupé ratio n de la
ph ase de réfé re nce dan s les systè mes coh é ren t s.
La fr équ ence des tr ans itio ns est de 12 MHz.

Les o bje ct ifs ass ignés à cette ét ude sont
de plu sieu rs o rd res :

- en pr emi er lieu la tr an smi ssion des d iverses
synchroni sati on s ; les sy nchro nisat ions 1igne
trame so nt transmises par écriture de mots
spéciaux sur les trains ent rants ; leur dét ection
après d émodul ati on rest e assez complexe.

- en second lieu , la sens ibi lité de l'onde modulée
par dépl ac em ent différ enti el de ph ase aux
div ers br ouill eu rs : bruit blanc, ondes modulées
par d'autres modu lati ons d e mêm e nature et c .. .;
éga leme nt les br ouill ages q u' un t el signa l peu t
indu ire sur une t ra nsmissio n hert zienne
o rdi na ire. L' étud e d e ces pro b lèm es do it
co nd uire à la mise au po int des d ivers filt res
de sort ie et d' entrée des mod ems ai nsi qu'à
un e t entativ e de di men sionnem ent des
équi pe me nts fu tu rs, ta nt en no mbre d e phases
qu'en fr équence d es t rans itions.

- en troi sièm e lieu la mise en œ uvre sur
fai sceau hert zien rée l et la mesur e des ta ux
d' erreurs qu e l'on peut attendre dan s ces
conditions, ceci afi n de d éfini r les méthod es
d e protection notamment pour des séquences
de synchroni sation do nt la détection est
essent ielle.

Actuellem ent, l' en semb le du sys tè me
modulat eu r-dém odul at eu r fo nct io nne en labo­
rat o ire et est e n cours d'évaluatio n pou r ce
q u i est de la p rotect ion contre les br u its
erratiq ues cont inus. Ce progra m me sera po urs uivi
en 1973 par des essa is réels de t ransm issio n
d 'Im ages en noi r et blanc su r des bo ucles d e
faiscea ux hert zien s du résea u de l'O. R.T .F. à
l' a ide de l'ensemb le codeur-d écodeur "gros-fin"
réa lisé dan s le cadr e du progra mme "Télévisio n
5 1 Meb /s".

CODEURS DIFFERENTIELS POUR VISIO­
PHONE

Ce projet se dér oul e en d eux phases :

a) Réalisat ion d' un éq u ipe me nt de codage
d iff ér enti el pouvant coder des signaux
visiopho ne ou les co m posa ntes coul eu rs d'u n
signal de té lévision, se lon plusieurs modes d e
fo nct ionnem ent différents et avec des
par am ètres ajustables.

b ) Opt im isat ion à l'a ide d 'essais subje ct ifs des
param ètres du système .

Les sys tèm es de cod age di ff ér enti els sont
basés sur la fo rme part iculi ère de la stat istique
des saut s de b rillance entre les d iff érents points
d e l' ima ge . Elle d éf in it co m me t rès probabl es
les sauts de faibl e ampl itude. Le pr incipe d e ce
codage consist e à é labo re r une pr éd iction de
la va leur du poi nt à cod er et à ne transmettre
en lign e que la différence ent re la valeur ex acte
d e l'ampl itude de ce point et la prédiction. Cette
différ ence est q uantifi ée de manière non
linéaire selon une caractéristique dont les
paramètres sont dan s un premier temps optimisés
par sim u lat io n et restitut ion d'images traitées,
su r pap ier photog raph iqu e. Les défauts principaux
d es systè mes différenti els so nt :

- la sur charge de pente qui provoq ue allo ngeme nt
des t ra nsit io ns o u dép assem en t s,

le bruit granu la ire et la gigue de contour,
résu lta t s de l'ampl if icat io n d u bruit de l' image
par la car act érist iqu e de qu ant ific at io n (eff et
sur to ut tem pore l). Des sim ulatio ns ch erchen t
à déf ini r d es crit ères o bject ifs pou r ces dé fa ut s
(amplitude maximale des erreurs , va leu rs
moyennes, et c H) et à o pti miser en fonct io n
de ceu x-ci les param ètres d es codeu rs.

En par all èle avec ces ét ude s théoriques
o n réalis e un éq uipe me nt qui peut fonctionn er
se lo n plusi eurs modes :

a) au niveau de la pr édiction celle-ci peut êt re
la val eur d e l'amp litude du point précédent
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ou une moyenne ent re l'amplitude du point
précédent et celle d'un point voisin d e la
ligne précéd ente.

b] au niveau d e la caractéristique d e la quant i­
f icati on, tout es les valeurs d e seu ils et d e
sauts so nt aff ichab les. Pa r sélection simple
on peut fonct ionner à 2 , 3 ou 4 é lém ent s
binaires par point .

c) lo rsque à cause de la faible ampl itu de ou
d e la grande amplitude d e la brillance
correspondant à la · prédiction (p roch es d es
limites de la dynam iqu e d u signa l) un certain
nombre d e seu ils ne peu vent être atteints,
ceux-ci sont report és à l'autre extrém it é de
la caractér istique d e quantification afin d e
coder avec plus d e p récisio n r les saut s
im po rtant s. Les va leurs des am p lit udes au
delà d esq uell es s' effectuent ces commutations
de caractéristiques so nt aussi aff ichables. Cette
pos sibilité de fo nct ionnement est connue so us
le nom de codage différ enti el à sa uts asservis.

Les ét udes en sim ulat io n sont e n cours.

Par ailleurs, un e maq uette réali sant les
modes b) et c) ci-dessus fo nctionne actue llement .
L' ét ud e sera pou rsu ivie en 1973 par la réa lisat io n

du mode a) et l'optim isati on des para­
mètres. Elle s'a c hèvera en 1974 par la
construction d e codeurs et d écodeurs uti lisabl es
pour les liaisons visiophones entre ISSY-les­
MOULIN EAUX et RENN ES .

CONVERTISSEUR DE NORMES DE TELE ­
VISION 625 LIGNES - 819 LIGNES

La persist ance d e normes d e ba lay age
à 819 lignes pour la pr emi èr e ch aîne d e t élévisi on ,
à côté d es normes à 625 lignes uti lisée s en
France po ur les programmes en couleur ainsi
q ue dans le rest e de l'Eu rope po se d'innombrabl es
problèmes d ' exp loitation.
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Cepe nd ant , la transfo rmation en 625 lignes
de la pr em ièr e chaîne soulève des difficultés plus
grandes e ncore : mo dification d e l'ensem ble des
éme tte urs, adoption et négociation avec les pays
voisins d'un nouveau plan d e fr équence, impor­
tance du pa rc d e réce pte urs ina da pt ab les, et c .. .

Une simpl if ication d e cette situation
cons ist erait à produire et transmettre l'ensemb le
d es programmes d e l'off ice en 625 lign es et
à convertir ceu x d e la p rem ière chaîne en
819 lign es aux stations d'émission. L e
6 25 lignes sera it a lors la norme de production
et de transmission tandis que le 8 19 lign es
se rait limit é au rôl e de norme d e d iff usio n.

Les convert isseurs élect re -o pt iq ues actuels
(ca m éra + mon iteur) ne permettent pas d'assurer
un e qualité satisfaisante et sont par ailleurs
d 'un réglage d élicat .

La représentation numér iq ue des signaux
de t élévision permet d'assurer cette conversion
avec le minimum d e d égr ad atio n en calcul ant ,
à part ir d es signaux num ér isés d e d eu x lign es
succes sives du sign al entra nt la valeu r de s
diver s points d ans la norme d e sorti e.

L' étude en cours au CCETT vise à réal iser
un tel éq u ipe me nt. Les méthodes d 'interpol ati on
et les divers algorithmes permettant d'effectuer
les calc u ls dont il vient d' êt re question o nt
ét é d éfini s. Un e ét ud e industri ell e a permi s
pa r ai lleurs d e d éfinir le pri x d e revient
app rox ima tif d e l'appar ei l. La réa lisat ion
matéri el le du converti sseur est confi ée à un
constructeur ext érieu r (Thomson -CSF ). Un e
maquette exp lo itabl e pourra êt re ex pé r ime nt ée
à la fin d e 1973.





LA DISTRIBUTION DES IMAGES PAR CABLE

Te lle qu 'elle est développée assez la rgem ent
d'a illeu rs dans certains pays ) Et at s - Un is,
Belgique) la d istribution de té lévision par
câbles - "la télédistr ibution" - constitue en fait
un système d'antenne collective améliorée
permetta nt soit de combler les zones d'ombre
des émetteurs, soit pl us généra lement d 'a pporte r
de manière confo rtable à l'a bonné des
programmes dont la récept ion est difficile ou
requiert des systèmes d'antennes im po rt ant s
(c 'est par exemple le cas de la réception des
programmes de l'O. R.T . F. en Belg ique).

La généra lisation en F ra nce de ces systèmes
n'est pas possible car d 'une part les normes des
récepteurs sont d iffére ntes, et d'autre part , sur
la majeure partie d e not re pays les programmes
de l'Office reçus de manière généralement
satisfaisante sont les seuls à pouvoir être
captés, même avec des aériens importants.

Le problème de la télédistribution do it
doit être repensé en France sur des bases
différentes :

- en créant lo cal ement des programmes complé­
mentaires à ceux de l'Office (rediffusion
d'ém issions de télév ision ou de films,
programmes spéci fiquement locaux).

- en donnant par la possibilité de la voie de
retour depuis l'abonné une dimensio n nouvelle
à la télévision qui d'un ilatérale peut devenir
ainsi conversationnelle avec tous les déve lop­
pements que l'on peut imaginer pour la
participat ion active des téléspectateurs aux
programmes ou pour le teléenseignement .

Dans ce secteur de 1a téléd istribution
le CCETT assure un double rôle. D'une part
il coordonne sur le plan technique les diverses
expériences qui seront mises en place prochaine­
ment en France, notamment sous l'impulsion
de la Société Française de Télédistribution,
fi liale commune de l'ORTF et du Ministère
des Postes et Télécommunications. Il entreprend
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d'aut re part les ét udes q ui perme ttront d e
dé fin ir les systè mes d e seconde génération
b i-di rect io nnels et transpo rt a nt 12 à 16 cana ux
d e télévis ion.

INGENIERIE D'UN RESEAU EXPERIMENTAL
DE TELEDISTRIBUTION A RENNES

En vue de dé fin ir les expérie nces dont
il vient d'être quest ion, le CCETT a étudié les
conditions dans lesquelles un résea u de té lé­
dis tr ibution pou rrait être inst a llé dans la
ville d e R ENNES et parti culièrement d ans un
prem ier temps da ns les q uartiers Nord -Ouest.

Da ns une première phase, les trois
programmes d e l'ORTF plus quelques
programmes supplémentaires d'origi ne locale
pourra ient être pro po sés aux téléspectate urs
contre u n abonnement forfaitaire.

Toutefois , le réseau disposera it dès cette
première phase d'une voie de retour permettant
ultérieurement aux abonnés de communiq uer
des informations destinées au po int nodal du
réseau. A insi, dans les phases suivantes, lorsque
d'une part le nombre des canaux distr ibués
deviendrait plus impo rtant, et que d 'autre part
le réseau étendrait ses ramifications à toute
la ville, il serait possible d'envisager d'autres
services , de mettre en place le paiement des
programmes à la consommation ou de dresser
des statistiques sur les taux d'audience.

Dans cet esprit , le CCETT a en trepris de
définir les trajets possibles pou r le réseau de
câbles et les spécifications t echn iq ues des divers
constituants du réseau (amplif ica teur, sélecteur
d'abonné, équipements de production).

Si cette expérience est retenue par la SFT
les prem iers travaux pou rraient commencer en
19 73 tand is que les premiers abonnés sera ient
raccordés en 1974.



SYSTEME DE TELEDISTRIBUTION A 12/16
CANAUX

Les objectifs d e ce programme so nt les
su iva nts :

d éfinir les norm es d'un syst èm e d e t élé­
distribution susceptible d 'acheminer 12 à 16
can aux et doté d'un e vo ie de retour de donn ées
à ba sse vitesse d epui s l'abonné,

- d éfini r les caractéri stiques et promouvoir la
co nstr uct ion d es di ver s matéri els ent ra nt d ans
la compositi on du systè me.

Ce sys tème d e t él édi stribut ion do it servir
de ba se au d éveloppem ent d e la ,t é léd ist ribut io n
en Fr ance au cours d e la prochain e d éc ennie.
Il vise à sat isfa ire aux besoin s spécif iq ues d e
l'expl oitat ion dan s notre pays et aux co nt ra intes
impos ées par les car act éri stiqu es par t iculi èr es
du par c f rançais d e réception . Cep endant, la
plu s gra nde at te nt ion sera po rt ée à la
compatibilité d es mat ériels avec les normes
qui pourraient êt re ado ptées d an s les aut res
pa ys européens.

Le princip e gén éral d e modulation sur
le câbl e éta nt ret enu - mul tipl ex en fr équen ce
d e canau x d e t élévision a na log ues aux can au x
radi odiffu sés - le probl èm e principal d e d éfinition
du sys tème est l'organi sati on du spe ct re d es
fr équen ces tr an smises. Celle-ci est so um ise à
un cer tain nombre d e contraint es notamment :

- l'accroi ssem ent d es difficu lt és et d u coût d e
la tran smission avec l'utili sation de fr équences
d e plus en p lus élevées ,

- la sé lect ivité relativ em ent faibl e d es récepteurs
du parc ac tu els,

les brouill ages mutuels qui peuv ent ex ister
ent re les div er s can au x.

Les ét udes m en ées en 1972 0 nt perm is
g e d éfinir un proj et d e plan d e fr équence
permettant d e di stribuer les ch aîn es d e l'ORTF
dan s leur bande de fr équence d'origin e et un e
qu in zain e d e pr ogrammes supp léme nt a ires dans
dan s les interband es. Dans ce proj et, la distance
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séparant deux canaux success ifs est de 24 MHz
et la bande de fréquence distribuée pourra it
s'étendre jusqu'à 630 MHz; la voie utilisée pour
le retour d es informations de 0 à 30 MHz. Les
matéri els qui permettraient de mettre en œuvre
ces principes devront faire l'obj et d e travaux
de dév eloppement afin d'être en mesure de

couvrir des zôn es éte nd ues. D'autres plan s
de fr équ en ces so nt en cou rs d'évaluation.

En ce qui co nce rne les amp lif icateurs des
lign es primair es, le CCETT a essayé en 1972
un certain nombre d' équipem ents ex ista nt s. Des
spé cif icatio ns ont été ét ab lies qui vont permettre
d e lancer la co nst ruct io n d e composants et d e
mat éri els compl et s ada ptés au sys tè me .

Les éq uipe me nt s démodulat ion d e la
sta t io n cen tral e constituent éga lement u n point
important pour la sta b ilité et la qu alité du
réseau : les pr emi ers éléments du multipl exeur
o nt été const ruits en prévision d e la réali sati on
d 'un ense mb le compl et .

Les car ac t éristiques d es récepteur s et
l'utili sati on d es int erb and es imposent la mi se
en place ch ez l'abonné d 'un éq uipe me nt permet­
tant l'ad ap t at ion d es t éléviseu rs sta nda rds au
réseau de d istr ib ut io n par câbl es : le sé lecte ur
d'a bo n né. Les ét udes entrep rises au CCETT o nt
porté sur les princ ipes d e co nstruction et la
fai sabi lit é d e cet éq u ipe me nt. Un e maquette
d es c ircu its haut e fr équen ce a été réali sée.
On a pr ép a ré éga leme nt les spéc if ica t ions qui
perm ettront d e lancer la const ruct ion d e
prototyp es o u d e p réséries d e sélec t eur s.

Enfin un int ér êt parti culi er a été po rt é
à l' ut ilisat io n d e la voie d e retour pour l' env oi
d epui s l'abonné ver s la sta t ion ce nt ra le d'info r­
mations div erses comme par exem p le l'indication
du canal sé lect io nné . Un e maquette d'un
système d'int errogation et du répondeur
d'abonné a été réalis ée. Cett e ét ude se poursuivr a
en 1973 par la d éfinition pr écise d es cir cuit s
logiques du sé lecte ur d'abonné et la program­
mation du mini calculateur gérant le réseau.



LA TÉLÉINFORMATIQUE

Le d éveloppem ent d es services de t élé­
informatique met en évide nce l'exi st ence de
besoins difficil em ent couverts pa r les t ech niques
c lassiques de commutat ion d e cir cu it s qui
fonct ionnent de man ièr e opt ima le lo rsq ue les
déb its d 'Infor ma t ion écha ngés entre corres­
pondants sont sensib lement symétr iq ues .

Dan s le domaine de la t éléinformatique,
le CCETT s'est en gagé dans la concept ion d e
systèmes basés sur la com mutatio n de messages ;
ceux-ci perm ettent un e plus gra nde sou p lesse
dan s les vit esses de tran smissio n, les conversions
de co de s, l'attribution des prior it és et la
co rrect io n d es er re urs.

Les t ro is projets dé cr its c i-dessous relèvent
de cette o rie nta tio n général e.

RESEAU EXPERIMENTAL DE TRANS­
MISSION ET COMMUTATION DES DONNEES
PAR PAQUETS

(P rojet R CP *) .

Le CCETT a rep ris, dep uis septembre 1972,
le p ro jet RCP lancé en 1971 par le G roupem en t
1T D d u CNET. Ce pro jet s'insère da ns le
cadre p lus vast e d u pro jet HE RMES co nstruit
sur la ba se d' un rése au de t ran smi ssion
numér ique. L'o bjectif de RCP est l'ét ude des
possibi lités de services no uveaux fo ndés sur
la commutation de messages : prise en charge
par le réseau de la correct ion des erre urs de
tra nsmissio n, adaptat ion de vit esses entre les
co rresponda nt s, conversions de procéd ures et
de codes, ent relaceme nt des don nées de p lus ieurs
communications sur une ligne d'abonné
unique, etc ' . '

• RC P : Réseau de Commutation par Paqu ets.
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Un prem ier commutateu r ex pé rime ntal ,
prenant la fo rme d 'un mini-ordi nateur, est
insta llé à ISSY -les-MOULINEAUX; des
programmes ont été mis au point pour gére r
les commu nicat io ns locales entre té létypes et
postes d'abon nés a u t élex . La co nversion ent re
les co des CCITT numé ro s 2 et 5 y est incluse .

Un d eu x ièm e commutateur est install é
à RENNES d epuis la fin d e 1972 af in d e pr ép a rer
la m ise en œ uvre de commu nicat io ns à grand e
d ist a nce. L'an a lyse des programmes d'éch a nges
inte rco m m uta te urs et de gest io n de s lignes
d 'abonnés multicommunicati ons a largem ent été
e nta mée en 1972.

Des ét udes prélimi nai res o nt été fai tes
su r l'ad aptat ion aux commutat eu rs d e mult i­
plexeurs de voi es basse vit esse et d'unités
spécia lisées d e t ra nsmission sur l'Auto rout e
Electron ique de l'Ouest.

Le calendrier actuel prévo it l'o uvertu re
de RCP, à des usager s accept a nt so n ca ract ère
expér imenta l, da ns le coura nt de 1974. La gamme
de s vit esses retenues pour les prem iers usagers
va de 50 bau ds en mo de asynchrone à 19 200 eb/s
en mo de synchrone.

PRISE INFORMATIQUE

De nouvelles structures de réseaux de
transmission sont aujourd'hui en dé veloppement
(t éléd ist rib ut ion , co m m uta t ion de do nnées par
paq ue ts, réseaux locaux e n bo ucles, et c ... l.
Par a illeurs un e mu lt itude d'éq uipements
éc hangent des info rmat io ns so us forme
numér ique (téléimprimeurs, unités de visuali ­
sat ion et autres termina ux, ord inateurs, lect eu rs
de badges, dé tecteu rs d'alarmes, dans un proche
aven ir tél éco pieu rs, etc .. .l, Le beso in d 'une



norme d 'éc hange ou "interface" - q ui puisse
êt re commune à tous ces résea ux et ces équ i­
pem ents se man ifest e ainsi d e plus en p lus
clairement .

Pou r q u' une t elle norme puisse êtr e déf inie
avec un e plein e connaissance des problèm es, et
pour qu e so n int ér êt soit le cas échéant
démontré sur le t err ain, une ex pé r iment at io n
avec d ivers réseaux et d ivers t erm ina ux est
indispens abl e : c' est le but du proj et " Prise
Info rmat iq ue" .

Dès 1972 une "interf ace " parallèl e pa r
octets a ét é mise à l' essai et le ~ adapta t io ns de
qu elques terminaux ont été ent reprises (t élétypes,
visua lisat io n à mémoire, enregist reme nt sur bande
magnétique, imprimante) ; l'étude d'un d éport
"d'i nterface" sur le réseau t éléphonique commuté
a été enta mée.

Les caractér istiques essenti elles de
l' " int erface" proposée so nt l'abs ence d'un
rythme propre (le correspondant le plu s lent
fix ant automatiquement le ryt hme de s écha nges)
et le maint ien d'un t aux d' e rreur au moins
auss i bon qu e 10-9 pour le syst èm e de trans­
m ission d'interface à int erface .

CONTRIBUTION AU PROJET CYCLADES
DE LA DELEGATION A L'IN FORMATIQUE

La Délégatio n à 1'1nf ormatiqu e a lanc é
la co nst it ut ion d'un réseau d'ordinateurs
rassemblant un certa in nombre d 'organi smes
d e rech erche et de lab orato ires un iversitaires :
Le Pro jet CYC LADE S.

La responsabi lité du CCETT en matière
d 'études sur la commutat ion des do nnées "par
paquets" pour l'Administrat ion des Postes et
Télécommunications explique l'importance d 'une
participat ion au proj et CYC LADES: ce dern ier
comporte en effe t deu x par t ies, l'une cons ista nt
à défi nir et mettre en œ uvre des procédures
communes de di alogu e entre o rd ina te ur s et
programmes de t ypes vari és, l'autre devant
abo utir rapide me nt à la mise en place d 'un
résea u de min i-o rdin at eur s pour la t ransmi ssion
de donn ées ent re 1es centres de recherche
participant à l'expérience.

Le rôl e du CCETT en 1972, en rapport
avec le deu xièm e aspect du proj et, a ét é un e
contribut ion aux spéc ifi cat ions et un e assista nce
pour la programmation des fonct io ns à inclure
dans les mini -ordinateurs.
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